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Maison

d’Hellenvilliers
(alias Hellenvillier)

Normandie (Evrecin)
Hellenvilliers actuel Hellenvillier au Mesnil-Jourdain
(canton de Damville, 27, près Verneuil-sur-Avre)
Seigneurs du Mesnil-Jourdain, Auteuil, Les Planches, Avrilly
(comté d’Evreux), Bagneux, La Ferté-Fresnel
Grandvillers : Château d'Hellenvillier
Maintenue en noblesse du 01/09/1667

Armes :
«D'argent, à la fasce de gueules accompagnée de trois
merlettes d'azur.» (Rietstap)
(alias aiglons, Dict. de la Noblesse)
> cf annexe héraldique
Érard d'Hellenvilliers (Normandie) : «D'azur,
à trois membres de griffon d'or, perchés d'argent.»
Devise : «Non griffun Danorum ducis Erardi,
sed solurn illius pedes trunco ligatos servavimus»

Sources complémentaires :
Dictionnaire de la Noblesse (F. A. Aubert de La Chesnaye-
Desbois, éd. 1775, Héraldique & Généalogie),
Roglo, Généanet, Euraldic, Wikipedia,
Sites «remparts-de-normandie» ; «lemarois.com» ; Blog
pontdelarche : «histoire du Mesnil-Jourdain» ;
«Mélanges : documents / Société de l'histoire de Normandie»
1891, 1907,
"Le fief d'Avrilly et ses seigneurs",chanoine d'Avranches, 1891,
«Cartulaire de Notre-Dame des Vaux-de-Cernay» (Sorbonne),
AD76 tome II «Archives du Vexin»

Hellenvilliers
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Jean de Hellenvilliers fl XI° s.
ép. ? de PérigordHellenvilliers

Origines

Jean II de Hellenvilliers
ép. 1) Perette de Harcourt (fille de Richard
et de Mathilde Tesson, dame de La Roche)

ép. 2) ? de Garencières (fille de Pierre
et d’Isabeau de Nanteuil)

1) Jean III de Hellenvilliers,
chevalier, Capitaine

de Nonancourt (~1356),
 sergent de la Forêt de Conches

ép. Alix Le Baveux (fille de ?,
baron de Garencières)

Claudin de Hellenvilliers + 1412 chevalier
seigneur d’Avrilly, Auteuil et des Planches,

châtelain & Capitaine des châtel et ville de Caen
(remplace Robert de Warignies ;

avec 6 hommes d'armes et 10 arbalétriers (~11/1378),
 Maréchal de Normandie, Capitaine

de Pont-de-L’Arche (~1361) (otage du Roi
auprès du Roi de Navarre) (montre avec 6 gentilhommes

& 10 arbalétriers, les 01/09/1378 & 01/01/1379)
ép. Isabeau de Trie, demoiselle de Fontenay

et des Moulins d’Andelys (fille de Mathieu,
seigneur de Fontenay-en-Vexin,
et de Jeanne de La Chapelle)

postérité qui suit (p.3)

2) Jean de Hellenvilliers
ép. ?

Roger de Hellenvilliers
ép. ?

Jeanne de Hellenvilliers
ép. 1453 Guillaume

de Mainemares,
seigneur de Bellegarde

et Hellenvilliers

postérité Mainemares (dont René,
seigneur de Bellegarde, Hellenvilliers

et Dun ° 1495 ép. Antoinette
de Boulainvilliers)

Le fief des moulins resta dans la Maison
de Hellenvilliers, propriétaire de la
seigneurie de Feuguerolles jusqu’au
03/08/1618, date à laquelle il fut vendu
par Valeran de Hellenvilliers à Nicolas
de La Vache, seigneur du Saussai,
qui en rendit aveu.

Claudin de Hellenvilliers représente la famille
de La Roche-Taisson ~1501 dans la succession Harcourt
comme descendant des Taisson par mariage de Jean II
avec Perrette d'Harcourt (fille de Richard, sire d'Harcourt
et Elbeuf, et de Mathilde de La Roche-Taisson,
dame d'Avrilly, Auvers et des Planches) ;
Claudin X les Anglais vers 1360 sous ou avec Louis
d'Harcourt, défend Louviers en 1368 contre les Grandes
Compagnies, est fait châtelain & Capitaine du château
de Ruel à 300 £/an, Commissaire contrôleur
des forteresses du bailliage de Rouen.

? Jean de Hellenvilliers
ép. Pernelle

de Boutervilliers

? Lancelot de Hellenvilliers,
seigneur de Bières

ép. ?

? de Hellenvilliers
ép. Pierre d’Amfreville,

seigneur d’Amfreville-sur-Iton

Marguerite de Hellenvilliers
ép. Guillaume VII de Merle,
seigneur du Merle (en partie)

et Couvrigny, baron de Messey
+ ~1328 (fils de Foucault ou Foulques,

et de Jeanne de Mathefelon)

postérité Merle (dont Foucault II ou III,
chevalier, seigneur d’Avrilly,

des Planches et de Gacé
ép. Alix de La Ferté-Fresnel)

Guillaume du Merle est Garde
des Côtes de Normandie (par commission
royale du 09/12/1326, avec Jean IV
de Mauquenchy dit «Mouton»,
seigneur de Blainville, Corneuil et Crevon)

Gabriel (alias Tanneguy) de Clinchamp
dit «de Mainemares», baron de Bellegarde

et Hellenvilliers, lieutenant de la Vénerie du Roi
ép. (c.m.) 26/09/1610 (Magny-en-Vexin,

vicomté de Chaumont)
Antoinette de Mornay (fille de Louis

et de Madeleine de Grouches
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Hellenvilliers
Seigneurs d’Avrilly & Feuguerolles

2
Claudin de Hellenvilliers

et Isabeau de Trie

Pierre de Hellenvilliers +X 25/10/1415 (Azincourt)
chevalier, seigneur d’Avrilly (1407), Feuguerolles

(1407) et des Moulins d’Andelys (1412),
conseiller & Chambellan du Roi, Chambellan

du duc d’Orléans (1407), bailli d’Evreux (1411-1415)
ép. Jeanne de Gaillonnel ou Gaillonville

alias de Clères ? (possible doublon avec le suivant)

Philippotte alias Guillemette
de Hellenvilliers + après 1422

ép. Jean de Guichainville, seigneur
du Bosc (Thuit-Signol, 27)

et Boisnormand + 15/07/1412
ép. aussi Charles de Longueval
seigneur de Maigremont (1399)

+ avant 1422 (fils de Jean)

postérité Longueval
(Charles & Jeanne)

Roger de Hellenvilliers + 1417 baron Fossier, seigneur d'Avrilly,
des Planches, Autheuil, du Mesnil-Jourdain

et Feuguerolles (en partie) puis de Bagneaux ou Baigneux
(Bourgogne, 1379) Chambellan du Roi Charles VI, commande

la place de Louviers (14/11/1413), Capitaine de La Ferté-Fresnel
(qu'il doit rendre aux Anglais le 29/10/1417), commis par le Roi,

rassemble des contingents normands vers Paris (12/08/1429)
(garant d'un hommage du sire de Chambray le 12/01/1415

à Hutin Le Baveux, seigneur de Maillebois et Chagny ;
hommage au Roi pour Feuguerolles en 1413)

ép. 1) ? d’Achey
ép. 2) 1369 Marguerite de Dreux-Beu, dame de Baigneux
et La Chapelle-Gautier ° ~1350 + ~1400 (fille de Robert III,
seigneur de Beu/Bû, souverain maître d'hôtel de France,

et d'Agnès de Thianges, dame de Vallery)

[  ép. ?3) Agnès de Champagne, dame d’Avrilly (en partie)
et de La Ferté-Frenel (en partie) ] > thèse contredite (cf p.6)

postérité qui suit (p.6)

Guillaume
de Hellenvilliers

dit «Dangier»
+ 1413

sans postérité
connue

Feuguerolles : «(Eure, arr. de Bernay,
cant. de Beaumont-le-Roger,
commune de Perriers-la-Campagne),
act. dans la commune de Nassandres, 27)

? Roger de Hellenvilliers rend hommage le 30/05/1398
pour le fief de Cheptainville (canton d’Arpajon)
du chef de sa femme, Jeanne d’Esclainvilliers.
Une autre source lui donne une dame de la Maison
d’Achey pour 1° épouse ?

Guillaume de Hellenvilliers ° 1402 + 1438
seigneur d’Avrilly (19/10/1428) et Feuguerolles,

(héritier de son oncle Guillaume ; obtient, le 12/10/1436
un délai d’un an pour bailler aveu de ses terres

aux bailliages de Rouen, Gisors & Evreux ; vend
le 02/10/1421 sa terre de Léomesnil à Boisemont

près Andely à Jean Le Cauchois, bourgeois de Rouen)
ép. 1) Jeanne de Clère(s)

ép. 2) Marie Dandemare (fille de Colas
et de Jeanne d’Aubeuf)

? de Hellenvilliers
(fils) ° 1403

1) Jean de Hellenvilliers + 1463 chevalier,
seigneur d’Avrilly et Feuguerolles

(dénombrement du 04/03/1456)
ép. 1) Marguerite Doudemare

ép. 2) Jeanne Leclerc, dame de Magny-en-Vexin
+ avant 02/12/1496 (Armes : «De sable, à trois roses

d'argent, 2 et 1, au pal de gueules brochant
sur la rose du milieu.»)

postérité qui suit (p.4)

Pierre est parfois dit puîné
de Roger et Guillaume

La famille Mauvoisin (de Rosny)
conserve Buchelay (près Mantes)
jusqu’en 1455, date à laquelle
cette terre passe à la famille
de Jean de Hellenvilliers (1462)
(possiblement Jean de Hellenvilliers,
baron de la Ferté-Fresnel
(fils de Roger II) ?  > cf p.6)



4

3Hellenvilliers
Seigneurs d’Avrilly & Feuguerolles

1) Richard de Hellenvilliers + après 1495
seigneur d’Avrilly (cité comme tel dans des preuves

de noblesse ultérieures du 15/05/1641), seigneur
de Feuguerolles et du Mesnil-Jourdain (27)

ép. Philippa de Maricourt + après 30/04/1514 (fille de
Thibault et de Robine de Trie, dame de Mouchy-Le-Châtel)

1) Marguerite
de Hellenvilliers

+ après 1495
ép. Claude Rollet

2) Robert de Hellenvilliers ° après 1469 + dès 05/1540
écuyer, seigneur d’Avrilly et des moulins d'Andelys

(après partage avec son frère Richard)
ép. Jeanne de Houdetot ° après 1475 (fille de Guillaume

+ 1537 seigneur d'Auffay-La-Malet et Fultot, capitaine au siège
de Thérouanne,et d'Antoinette Blosset)

Marguerite de Hellenvilliers
ép. 06/07/1489

Jean de Tranchelion, seigneur
du Coudray (près Gallardon)
+ avant 03/1511 (fils d’Hélion,

seigneur d’Armenonville,
et de Catherine de Rosny)

Jean de Hellenvilliers
+ après 30/04/1514
écuyer, procureur

de sa mère

Valeran II de Hellenvilliers + 1599/1600
seigneur d’Avrilly (F&h le 11/05/1575, en partie)

et des Moulins d’Andelys,
ép. 1590 Anne Le Brun

postérité qui suit (p.5)
des seigneurs d’Avrilly

Ambroise alias Jacques d’Hellenvilliers + 10/06/1584 écuyer,
seigneur d’Avrilly et des Moulins d’Andelys, Grand maître

de la garde-robe de François, duc d’Alençon
(aveux au Roi François 1er les 02/10/540 & 12/08/1546)

ép. (c.m.) 1580 Louise de Hautemer, dame de Fervaques
et Plasnes ° ~1560 + après 1600 (fille cadettede Guillaume IV,
comte de Grancey, comte de Châteauvillain, baron de Mauny,
seigneur de Fervacques, maréchal de France, et de Renée

Levesque ; ép. 2) Aymar II de Prie, marquis de Toucy + après
1649) (Armes : «d'or, à trois fasces ondées d'azur»)

Robert rachète le 14/07/1497 à Baudouin d’Auteuil
(son demi-frère) 50 £ de rente portant sur une partie
de seigneurie de Magny-en-Vexin héritée de leur mère
Jeanne Le Clerc

Jean de Hellenvilliers
et 1) Marguerite Doudemare

et 2) Jeanne Leclerc

Jean
de

Hellenvilliers

Isabeau de Hellenvilliers
ép. Esme de Coëtlogon,

seigneur des Rotoirs et du Mesnil
° 1555
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Hellenvilliers
Seigneurs d’Avrilly
Branche cadette

4
Valeran II de Hellenvilliers

et Anne Le Brun

Louis de Hellenvilliers, chevalier, seigneur d’Avrilly ?
(02/05/1603, cependant ne semble pas avoir porté ce titre)

Sommaire, Boisle, Juignette et Fresnel
ép. 1) 02/05/1603 Catherine Pigasse

ép. 2) 13/12/1628 (L’Aigle, 61) Madeleine Catinat (fille de Zacharie,
écuyer, et d’Esther du Péron, dame du Boulay ;

veuve de François de Marchis, écuyer)

1) Valeran III de Hellenvilliers, seul seigneur d’Avrilly (relève
ce titre en achetant les parts des sieurs Villebon et Salvert)

(aveu & dénombrement au Roi le 16/07/1621), Boisle,
Juignette, Fresnel, des Rotoirs  et du Mesnil

ép. 13/12/1628 Gabrielle-Louise Catinat
(Cantinal selon histoire d’Avrilly) (fille de Zacharie,

écuyer, et d’Esther du Péron, dame du Boulay

Valeran IV de Hellenvilliers, écuyer,
seigneur d’Avrilly, juignette, Fresnel, Sommaire et Boisle

(maintenu en noblesse à Verneuil
le 01/09/1667) (F & H au Roi le 06/07/1633 ;

aveu & dénombrement le 07/03/1634)
(cède par échange le fief du Champ-Dominel en 1651 à François

de Mory, écuyer, seigneur de La Grignaudière, fief revendu
à St-Rémy-sur-Avre le 02/10/1652 à Henri de Boullenc, chevalier,

baron de St-Rémy, seigneur de Bailleul)
(vend Avrilly le 20/01/1668 à Evreux à Alexandre de Boullenc,

chevalier, seigneur de Bailleul, marquis du Vignaux,
capitaine de Chevau-Légers)

2) Louise de Hellenvilliers
ép. 14/07/1644 Charles de Barville,
seigneur de Belzaise et Vimoutiers
+ avant 26/11/1657 (fils de Charles,
segneur de Belzaise, et d’Hippolyte-

Angélique de Morainvillier)

Ambroise II de Hellenvilliers
seigneur d’Avrilly (en partie)

(aveu le 25/10/1600) (vend sa part
d'Avrilly à M. de Villebon de

Montenay, déjà seigneur en partie
d'Avrilly du chef de son aïeule

Isabelle d’Estouteville)

Preuves de noblesse
en 1641 remontant à 1474 :
Claude/Claudin d’Hellenvilliers

? Charles d'Hellenvilliers
fl 1643, 1660,

 sieur de La Garenne
(propriétaire d'une ferme d'Avrilly,

lourdement hypotéquée)

? Charles d'Hellenvilliers
(se démet en 1641 de son poste
d'administrateur de la Maladrerie

de La Chapelle où il avait été
nommé par l'évêque d'Evreux

en 1640)

Françoise de Hellenvilliers
ép. 25/02/1615 Félix d’Espinay, chevalier,

seigneur des Vallées et Sommaire ° ~1600
+ peu avant 21/01/1685 (Juignettes, inh.)

(fils de Philippe, chevalier, baron de Mézières,
et de Françoise de Clavier, dame de Putot-en-Auge)

postérité Espinay

Alexandre de Boullenc + 1693
chevalier, marquis du Vignaux, seigneur

de Bailleul (07/12/1660), Gouverneur
de Mézières (1691), capitaine de Chevau-

Légers, maréchal de camp (1692)
(achète en 1668 la terre d’Avrilly

à Valeran de Hellenvilliers, & solde
son achat le 22/12 de 3.270 £)

ép. Marie Viole



6

Hellenvilliers
Seigneurs du Mesnil-Jourdain
& La Ferté-Fresnel

3
Roger de Hellenvilliers

et 1) ? d’Achey
et 2) Marguerite de Dreux-Beu

2) Roger II de Hellenvilliers + 1417 chevalier, seigneur des Planches, Baigneux,
 Autheuil (1407) et La Chapelle-Gautier, Chambellan du Roi

ép. 1) ~1400 Jeanne de Plancy, dame de Plancy, Chauffour et Poligny + après 1412
(fille de Louis, seigneur de Plancy, et d’Isabelle de Mello, dame du Chauffour)

ép. 2) avant 16/03/1411 Agnès de La Champagne, dame du Mesnil-Jourdain + avant 1419
(fille de Jean, seigneur d’Avrilly (en partie) et d’Agnès du Merle, dame de Gacé)

2) Jehan de Hellenvilliers ° 1412/14
(sous tutelle, en garde noble le 12/11/1419)

+ après 1465   chevalier, baron de la Ferté-Fresnel,
seigneur d’Avrilly (aveu en 09/1449

pour le fief du Mesnil Jourdain)
ép. 1435 Catherine de Loré ° entre 1380 et 1390

(fille d’Ambroise, Prévôt de Paris, et de Marie,
bâtarde de Prez)

8 enfants dont :

Alain de Hellenvilliers fl 1484/87
+ avant 06/04/1496 chevalier, baron

de La Ferté-Fresnel, seigneur d’Avrilly,
des Planches et Autheuil

(Jacques d’Estouteville est le curateur
des enfants mineurs d’Alain
~ 06/04/1496 au 04/11/1498)

ép. 1460 Marie de Boissay ou Boissey,
dame de Nolleval + après 1496

(fille de Laurent et de Catherine Havart)

postérité qui suit (p.7)

Jehan
de Hellenvilliers,

seigneur
de Mesnil-Jourdain,

(aveu pour le fief
du Mesnil-Jourdain

en 1462)

Arthur ou Artus de Hellenvilliers,
seigneur du Mesnil-Jourdain (1484)

ép. Marie de Houetteville

Louis de Hellenvilliers
+ peu après 1529

seigneur du Mesnil-Jourdain (1517)
ép. Marie d’Erneville

(ép. 2) Pierre du Bosc,
seigneur de Houville)

postérité qui suit (p.8)
des seigneurs

du Mesnil-Jourdain

Tanneguy
de

Hellenvilliers,
moine

bénédictin
à St-Evroult

(61)

Marguerite
de

Hellenvilliers,
religieuse

Jacques
de

Hellenvilliers

Simone
de Hellenvilliers

ép. 1463
Christophe

de La Ferrière,
écuyer, seigneur

de Cures, St-Hilaire
et Vautorte

Françoise
de

Hellenvilliers
ép. Guillaume
de La Motte,

seigneur
de Langlay
ou Lonlay

Jeanne de Hellenvilliers, dame de La Brethonnie
ép. 1) Claude de Sabrevois, seigneur des Mousseaux,
du Mesnil et d’Ecluzelles, Gouverneur de la baronnie

 d’Ivry & Garancières + dès 1547
ép. 2) 1463 Robert-Guillaume de Mainemares, chevalier,

seigneur de Bellegarde et Coulonges ° 1435 + 1504

postérité Sabrevois (dont Jacques, seigneur
du Mesnil et Ecluzelles (Cherpont, près Dreux)

ép. 28/09/1539 Jeanne de Gauville & Amaury , seigneur
du Mesnil, ép. ~1530 Anne de Havart)

1) Jeanne «L’Aînée» de Hellenvilliers
ép. Jean Challenge + après 1418

2) Jeanne «La Jeune» de Hellenvilliers
ép. Jean II Crespin, seigneur du Bec-

Crespin et Mauny, maréchal
héréditaire de Normandie + 1454

(qui ép. 2?) 11/03/1452 Marguerite
de Chaumont-Amboise)

Roger II d’Hellenvilliers, chevalier, seigneur de La Ferté-Fresnel
hérite du droit de parage par lignage des aînés de La Ferté-Fresnel
sur la branche de Chambray & garantit 16/02/1415, à ce titre,
l’aveu pour Chambray, du seigneur de Chambray à Hutin Le Baveux,
 seigneur de Maillebois et de Chagny.

Alain d’Hellenvilliers paye 20/02/1468 à Jeanne Le Baveux,
dame de Maillebois et Chagny,   écus pour le relief à la mort en 1460
de Jean de Chambray, son puîné ; obtient encore par jugement
du Bailli d’Evreux, soutenu par le seigneur des Essarts, son suzerain,
la mouvance de Chambray et droit de préférence en cas de retrait
de vente, réversion pour extinction de lignage, sur la personne
de Jean IV de Chambray qui dénombre sa terre 27/01/1487 pour aveu

La Ferté-Frenel, passe
des Merle aux Champagne
et par eux, aux Hellenvilliers
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Hellenvilliers
Seigneurs de La Ferté-
Frenel

6
Alain de Hellenvilliers
et Marie de Boissay

Jacques de Hellenvilliers (en tutelle jusqu’au 06/04/1503)
+ ~1538 écuyer, baron de La Ferté-Fresnel,

seigneur de Fresles (21/04/1502), Autheuil (1516)
et des Planches

(F & H pour Fresles, vicomté d’Arques)
ép. 22/09/1522 (Maricourt, 80)

Marguerite de Maricourt (fille de Jean, baron
de Mouchy-le-Châtel, et de Jacqueline d’Aulnay)

Simone de Hellenvilliers
ép. 1463 Christophe de La Ferrière,

écuyer, seigneur de Cuves,
St-Hilaire (1470) et Vautorte (pour 1/2)

(fils de Gauthier,seigneur de La
Ferrière, et d’Aliette de Pacy-de-Clère)

postérité La Ferrière

Claude de Hellenvilliers,
sieur des Planches, prêtre

(possède des droits sur Avrilly
qu’il transporte aux héritiers
de son grand-oncle Pierre

de Hellenvilliers
(fils puîné de Claudin))

(tuteur des enfants de son frère
Jacques)

Marie de Hellenvilliers
+ après 1570

ép. 11/10/1550 Jean-Olivier
de Maimbeville, seigneur
de Launay (fille de Jean

et de Jeanne Pigace)

Marie de Hellenvilliers
+ après 1571

ép. 1551 Pierre d’Oinville,
 sieur de Houetteville

et de Puyset + avant 1570
(fils de Jean, sieur de St-Simon,

et d’Antoinette de Tessey,
dame de Houetteville)

Hélène de Hellenvilliers
dame des Planches et Autheuil
ép. René Thésart ou Thésard,
écuyer, seigneur des Essar(t)s

+ après 18/05/1568 (fils de Roland,
seigneur des Essar(t)s, et de Jeanne

du Plessis, dame de St-Vast)
(aveu au Roi pour son fief
du Couesel le 18/05/1568)

Charlotte
de Hellenvilliers

 dame de La Ferté-
Frenel (en partie)

ép. Gilles
de Saint-Pierre,

seigneur
des Authieux

Nicolas de Hellenvilliers,
baron de La Ferté-Fresnel,
(vend à Jean d'Estrée, son fief

noble de Fresles-en-Caux
(1567-8) (Clairambault 307))

ép. Anne de Rouville
 (fille de François

et de Louise d’Aumont)

sans postérité

? Gui de Hellenvilliers,
Abbé d'Ivry et du grenier

 à sel d'Évreux (1513)

Jean de Hellenvilliers,
(possède des droits

sur Avrilly)

Les 4 soeurs de Nicolas héritent de leur frère

Charlotte
de Hellenvilliers
° 1517 + 1580

(Alvimare, 76) dame
de La Ferté-Frenel

(en partie)
ép. François Poullain,
seigneur de Caumare,

Alvimare
et Bellengues

? Jacques d’Hellenvilliers
ép. 1) Charlotte Hébert d’Ansauvillers

(fille de Jean, seigneur d’Aussonvilliers, baron
d’Aulnay, seigneur de Balleroy et d’Esquay

puis baron de Courcy, , Gouverneur de
Mortagne-au-Perche, et de Jeanne de Sémilly)

Jean de Maimbeville
ép. 04/12/1572 Marie L’Evêque

Adrien de Maimbeville
ép. 15/02/1607 Anne Martel

Jourdaine de Maimbeville
ép. 25/05/1649 (Pont-Audemer)

Gaspard Jacques Erard
Le Gris ° 1604 (Echauffour)
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Hellenvilliers
Seigneurs du Mesnil-Jourdain

6

Guillaume de Hellenvilliers, + après 25/07/1559 chevalier,
seigneur du Mesnil-Jourdain, La Paneterie et du Becquet,

Panetier de Normandie
ép. Louise de Poissy, dame de Gouy, du Becquet et Belbeuf

(fille d’Antoine, seigneur de Gouy)

Antoine de Hellenvilliers + après 1584
seigneur de Gouy (1560) et du Mesnil-Jourdain

ép. 19/07/1551 Isabeau Vipart  (fille d’Hector, baron
du Bec-Thomas, et de Marguerite d’Amfreville)

Antoine (alias Louis) de Hellenvilliers + avant 1598
seigneur du Mesnil-Jourdain

ép. 1) (c.m.) 04/06/1559 (Andelys) Claude de Mailly
ép. 2) avant 1579 Marie-Madeleine Seghizzo  (fille de Marc-

Antoine, seigneur de Bouges, et de Catherine Maignart,
dame de Houville ; ép. 2) (c.m.) 11/05/1595

Pierre du Bosc, seigneur de Branville)

1) Louis de Hellenvilliers + avant 04/1606
seigneur du Mesnil-Jourdain,

ép. ?

Charles de Hellenvilliers
(mineur en 1606)

Bonne de Hellenvilliers
ép. (c.m.) 05/03/1519 & 11/06/1520
(Caudebec, sergenterie de Grainville)

Antoine Le Parmentier, écuyer,
seigneur de Butot, St-Martin-aux-
Buneaux, Tilleul, Clercy, Brétigny,

Epreville, Cricquetot et Mauconduit

postérité Le Parmentier
(Rémi)

Louis de Hellenvilliers
et Marie d’Erneville

Lorsque Jacques Duhamel, bourgeois de Rouen,
acheta la terre de Gouy en 1564
à Guillaume de Hellenvilliers,
il trouva les bâtiments dans un état déplorable,
les anciens propriétaires ayant été très souvent
absents à cette époque où la France
était agitée par les guerres de Religion

2) Marguerite de Hellenvilliers
+ avant 1609

ép. 09/01/1603 (Rouen) Georges Voisin,
seigneur de La Haye et Quénonville,

notaire, secrétaire du Roi + avant 1666

Madeleine
de Hellenvilliers ° 1557
ép. 1575 Jean-Baptiste

Langlois
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Hellenvilliers
Annexe héraldique

Jeanne d’Hellenvilliers Sceau 1438

Hellenvilliers
Annexe documentaire

BAGNEUX/BAGNAUX :
Deux fiefs portant le nom de Bagneux ou Bagneaux sont mentionnés dans les possessions des Villebéon
au XIII° siècle : 1° Bagneux-la-Fosse en Tonnerrois (Aube ; mais par quelle origine ? Bagneux était alors associé
à la seigneurie de Ricey-le-Bas, partagée entre plusieurs familles) :
cette terre passera aux Dreux-Beu par le mariage d'Isabelle de Villebéon avec Robert 1er de Dreux vers 1260/1262
(parents de Robert II), puis aux Hellenvilliers par le mariage de Roger 1er de Hellenvilliers, fils de Claudin
de Hellenvilliers d'Avrilly, avec Marguerite de Dreux-Bû dame de Bagneux-la-Fosse et de La Chapelle-Gauthier
(~1350-1400 ; fille de Robert III et petite-fille de Robert II de Dreux-Beu ; mère de Roger II de Hellenvilliers
et grand-mère de Jehan de Hellenvilliers), avant d'être achetée ou spoliée - vers 1420 ? - par le Chancelier Rolin
(vers 1376-1462), puis de passer à Marie de Chaumont d'Amboise + 1519, fille de Charles 1er

et à sa descendance Créquy.

LE MESNIL-JOURDAIN : MANOIR D'HELLENVILLIERS :
Ancien fief seigneurial composé d'une motte castrale du XII° s. d'un manoir-ferme du XV° et XVI° s. en pierre
et colombage. Bâtiment en pierre du XVII° s., le tout formant une cour carrée avec l'église du village dans
le prolongement des constructions.Le manoir-ferme dit «manoir d'Hellenvilliers» date des XV & XVI° s. : le fief, lui,
est mentionné dès 1190. Le logis est construit pour la famille d'Hellenvilliers au XV° s. et agrandi dans la première
moitié du XVI° s., une partie est réutilisée comme écurie. Le cellier date de la seconde moitié du XVI° s..
En 1418 Roger d'Hellenvilliers est seigneur du Mesnil-Jourdain.
La famille d'Hellenvilliers fait construire l'église actuelle à l'emplacement de la précédente détruite par un incendie,
ainsi que le manoir sur rue à la fin du XV° s.. En 1605 La seigneurie du Mesnil-Jourdain est finalement adjugée
à Claude Leroux, seigneur de Tilly.

HISTOIRE DU MESNIL-JOURDAIN :
La motte castrale des Jourdain est devenue le site des manoirs des Hellenvilliers
Le bâtiment le plus ancien semble se situer le long de la rue de l’église. On attribue ce manoir à la famille
de Hellenvilliers.
En effet, d’après MM. Charpillon & Caresme, Guillaume de la Champagne, seigneur du Mesnil, fut le dernier
des Jourdains. Peu après 1408, semble-t-il, sa fille Agnès se maria à Roger de Hellenvilliers. Orienté nord-sud,
un imposant manoir à pans de bois est aussi attribué aux Hellenvilliers et estimé du XVII° s.. (Blog pontdelarche).

SEIGNEURS DE LINTOT (76) :
Pierre de Hellenvillier(s), seigneur de Lintot en partie et du Busc ; Claude de Hellenvillier(s)
en 1575 ;
Robert de Frémont (+ 1598), écuyer, 1er huissier de la Chambre des Comptes de Normandie,
époux en 1570 de Marguerite Jehan, rend aveu au seigneur de Lintot,
Claude de Hellenvillier(s), pour le huitième de fief noble de Frémont en 1575.

Hellenvillers (Normandie) :
"D'argent, à la fasce de gueules, acc. de trois merlettes d'azur."
Hellenvillier (XV) :
"D'argent, à la fasce de gueules acc. de trois aiglons d'or."
Hellenvillier (Normandie) - Écuyer, sieur d'Aurilly, élection de Verneuil,
maintenu le premier septembre 1667 :
"D'argent, à la fasce de gueules, acc. de trois merlettes d'azur."
Hellenvillier Barons de la Ferté-Fresnel, seigneurs d'Avrilly, en Normandie :
"D'argent, à la fasce de gueules, acc. de trois aiglettes d'azur."
Hellenvilliers dont Robert, écuyer, seigneur d'Avrilly et Magny en 1496 :
"D'argent, à la fasce de gueules, acc. de trois aiglons d'azur." alias"... de trois merlettes ..."
Hellenvilliers (Élection de Verneuil) :
"D'argent, à la fasce de gueules, acc. de trois merlettes d'azur." [ Source : Euraldic] Lintot (commune)
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Dreux-Bû (ancien Beu)

Hellenvilliers
Annexe héraldique
armorial des familles alliées

du Merle

Espinay-Saint-Luc

Harcourt

Houdetot

Longueval

de Loré Gougeul de Rouville

Garencières Le Baveux

Tranchelion Maricourt

Trie

Sabrevois du Bec-CrespinCatinat

La Ferrière Thesart/dMartel de Bacqueville Vipart, Vipart de SillyPoissy de Gouy
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Hellenvilliers
Annexe documentaire
Les Hellenvilliers dans les archives

Mélanges : documents / Société de l'histoire de Normandie 1891
1423. - "Mandement de la Chambre des Comptes de Normandie pour informer sur les biens
des enfants mineurs de Pierre de Hellenvillier(s), chevalier, échus en garde noble."

22 janvier 1423. - "Mandement des gens des Comptes de Normandie, donné à Caen, donnant
la garde des biens du mineur Jean de Hellenvillier(s), écuyer, à Robert Anenril, prêtre, curé
des Planches."

1424. - "Mandement de la Chambre des Comptes de Normandie pour lever, au profit du Roi,
les revenus des biens des deux enfants de Pierre de Hellenvillier(s), tué à la journée d'Azincourt,
l'un âgé de vingt-deux ans, l'autre de vingt et un, et ne faisant aucune diligence pour recouvrer
leurs terres, ci-devant en garde noble."

Mélanges : documents / Société de l'histoire de Normandie 1907
"Le sabmedi d'après la Sainct Aquilin d'estey mil cinq cents et huict, payé a messire Pierres
Pouterel, presbtre, procureur de noble homme Loys de Hellenvillier(s), escuyer, sr temporel
du Mesnil-Jourdain, la somme de quarante deux livres dix sept solz t. pour vendicion de quatre cents
vingt neuf pieds et demy de pierre dure de la carrière dud. lieu, appartenant aud. sr, pour chacun pied
ij s., ainsi qu'il appert par la quictance ce jourd'huy passée par devant led. Tabouret ;
ideo : xiij 1. xvij s. "

Donation par Artus de Hellenvillier(s), écuyer, seigneur du Mesnil-Jourdain, à «frère Jehan Berthon,
prêtre, religieux de la tierce ordre Saint-François» et à ses successeurs, d'«une place et lieu assis ès
bois de la dite seigneurie du Mesnil-Jourdain, nommé l'Ermitage, avec acre et demie de bois à prendre
en l'environ d'icelui lieu et dix perques de terre au long de la rivière d'Eure, au bas et en l'endroit
d'icelui hermitage», en considération de «la grant et affectueux désir que ledit frère Jehan Berthon
avoit de vivre et finir ses jours, comme il disoit, en dévocion et en lieu hors la communauté du peuple»
(1470)

AD76 tome II Archives du Vexin :
1477 : patronage de Saint-Aubin de Nolleval (Sancti Albini de Noveval) : patron, Alain de Hellenvillier,
écuyer, seigneur de la Ferté et de Nolleval, ayant épousé Marie de Boissay ;

1522-23 : Réception, le dernier octobre, d’Étienne d’Hellenvilliers à la prébende vacante par le décès
de Gabriel Le Veneur.

1523 : Guy de Hellenvilliers prieur de Notre-Dame d’Ivry , en même temps prieur de Noyon-sur-
Andelle) ; Claude de Hellenvilliers, prieur de Notre-Dame de la Genevraye.
1523 Louis de Myneray, curé de Crétot, procureur de Claude de Hellenvillier, licencié en droit canon,
notaire apostolique et curé de Saint-André à Jean Vallès, prêtre, pour trois ans, moyennant 120 livres,
à payer, chaque année, audit de Hellenvillier, au château de la Ferté.
1758 ? : Jacques de Hellenvillier, sieur de la Ferté-Fresnel.

Cartulaire de Notre-Dame des Vaux-de-Cernay 18 nov. 1354  (SORBONNE)
Littera Johannis de Hellenviller, de restauratione molendini de Bizon.

"Sachent tuit que nous, Jehan, sires de Hellenviller, chevalier, et Prenelle de Bouterviller, nostre
chière compaigne, avons acordé et acordons aus religieuz, abbé et couvent des Vaulz de Sarnay les
choses qui ce enssuivent : Comme les religieux soient en saisine de prendre diz huit sextiers de blé
chascun an en et sus nostre moulin de Bison, assis jouste Montleheri1, à estre poyez et prins desdiz
religieux le jour de Pasques ; et pour ce que les religieux ne ont pas esté paiés de une année du temps
passé ; et pour ce que le moulin est décheu et devenu à non valour : nous voulons que les diz religieux
facent réparer ledit moulin et mettre en estat que il puisse moudre, et vandront lesdiz religieux ledit
moulin, et feront moudre en leur main jusques à tent que eulz soient soluz et paiez desdiz diz huit
sextiers de blé, qui deubz leur sont du temps passé, et des années qui charront le temps durant ; et
aussy se pairont les diz religieux des réparacions que eulz mettront oudit moulin, avent ce que nous
devant diz y puissons rien prendre ne lever des revenues dudit moulin. Et feront savoir lesdiz religieux
à de nos gens, pour veoir bailler les réparacions qui faillent oudit moulin, et pour le bailler à ferme ou à
moison au plus profitablement que il pourra estre fait ou proufit de nous et desdiz religieux ; et ou cas
que nos gens ne y pourroient entendre, lesdiz religieux vandront ledit moulin et les réparacions à faire,
sans ce que nous leur en puissons riens demander ou temps à advenir en aucune manière. Et quant
lesdiz religieux auront levé dudit moulin lesdiz diz huit sextiers de blé dessusdiz, deubz de arrérages,
et les termez qui escharront depuis, avecques les réparacions que eulz y auront mises, ledit moulin
revendra en nostre main, parcy que les diz religieux prendront chascun an, à la feste de Pasques, sus
ledit moulin, lesdiz diz huit sextiers de blé que eulz y ont de rente chascun an. Et ou cas que lesdiz
religieux ne seront payez de leur rente le jour de Pasques, eulz pourront prendre la clef dudit moulin
jusques à tent que eulz soient payez en la manière que eulz ont acoustumé. En tesmoing de ce, nous
avons seellées ces présentes lettres de nos propres seaulx, desquieulz nous usons en tel cas et en
gregneur. Ce fu fait l'an de grace mil trois cens cinquante un, le vendredy jour saint Martin d'iver.»

NOTES : En 1365, Guillaume le Baveux, écuyer, seigneur de Garancières, était devenu propriétaire
de ce moulin, car le 5 octobre de cette année, il le vend à Jean du Brueillac, écuyer, moyennant
dix francs d'or et à la charge de payer les arrérages dus à l'abbaye de Cernay (Inv., p. 2, l. 2, nº 2).
- Cet acte est passé devant Étienne de Laubuesce, châtelain de Dreux, et scellé du sceau de cette
châtellenie, en cire brune, sur double queue de parchemin. Écu échiqueté d'or & d'azur.
Au contre-sceau, des fleurs de lis sans nombre. Légende : ...Scel... L. M.
On lit au dos de cet acte : «Ista littera delata fuit per Johannem de Aufreville, scutiferum, die jovis
post festum beati Martini.»

Deux petits sceaux ronds, en cire brune, sur double queue de parchemin.
Sceau de Jean de Hellenvillier. - Écu de...à la fasce de...accompagné de trois aigles éployées de...
Le champ de ce sceau est résillé : l'écu y est posé à dextre, avec un cimier dont il est difficile
de déterminer la forme, sur le canton de sénestre. Légende : S. Iehan sire de Ile...er cher.
Sceau de Perronnelle de Boutervillier. — Écu mi-parti, au premier d'Hellenvillier, le second burelé
de..., qui est de Boutervillier ; cet écu est encadré dans une étoile à six pointes formée par
la superposition de deux triangles équilatéraux : la légende a disparu. - Il existe aux archives d'Eure-
et-Loir, fonds du Chapitre, un sceau de moyenne dimension employé en 1271 par un Simon
de Boutervillier, avec un écu burelé comme celui de Perronnelle, mais brisé d'une chausse-trappe
au franc-canton, et portant pour légende : S. Simon de Bovtevil...
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Hellenvilliers
Annexe documentaire
Les manoirs d’Hellenvilliers au Mesnil-Jourdain

Hellenvilliers : leur 1° manoir (XV°s) au Mesnil-Jourdain

Hellenvilliers : leur 2° manoir (XVII°s) au Mesnil-Jourdain


